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2018 2ème pare, périnée intact, bébé de 3200 g

Ordonnance de sortie de maternité à j. 2 :

« cinq séances de rééducation périnéale, et cinq séances de rééducation
abdominale »
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Les Sages-Femmes une profession en mutation (2016 ONDPS)





1994 / 2014

diminution de 41 % du nombre de naissances par sage-
femme(de 58 à 38 naissances)

croissance de + 75 % de la densité de sages-femmes
rapportées aux femmes en âge de procréer

Les Sages-Femmes une profession en mutation
ONDPS 2016





Mutuelle, CPAM …. écrivent :

Après l’accouchement, le corps est souvent éprouvé et une petite
remise en forme s’impose.

Comme les choses sont bien faites, la rééducation post-partum
(« après l’accouchement ») est remboursée à 100 % par l’Assurance
Maladie.

Alors, pourquoi s’en priver.













Aucun essai randomisé n’a évalué la rééducation périnéale chez des femmes asymptomatiques dans le but de prévenir une
incontinence urinaire ou anale à moyen ou long terme. Elle n’est donc pas recommandée (accord professionnel).

ééducation périnéale par des exercices de contraction des muscles du plancher pelvien est recommandée pour traiter
une incontinence urinaire persistant à 3 mois du post-partum (grade A), quel que soit le type d’incontinence.

Au moins 3 séances guidées par un thérapeute sont recommandées, associées à des exercices réalisés au domicile.

Cetterééducation du post-partum améliore l’incontinence urinaire à court terme (1 an), mais pas à long terme (6-12 ans).

ééducation périnéale précoce (dans les deux mois suivant l’accouchement) n’est pas recommandée (grade C).

ééducation périnéale du post-partum chez les femmes présentant une incontinence anale est associée à une prévalence
moindre de symptômes d’incontinence anale à court (1 an) (NP3) mais pas à long terme (6 et 12 ans) (NP3). La rééducation

rinéale du post-partum est recommandée pour traiter une incontinence anale du post-partum (grade C) mais ses résultats
ne sont pas maintenus à moyen ou long terme.

ééducation périnéale guidée par un thérapeute n’est pas plus efficace (tant sur le plan anatomique que symptomat
que de simples conseils de contraction volontaire des muscles du plancher pelvien pour prévenir/corriger à court terme (6
mois)un prolapsus persistant à 6 semaines du post-partum (NP2), qu’il existe ou non un défect du levator ani (NP3).

ééducation périnéale du post-partum n’est pas associée à une diminution de la prévalence des dyspareunies à un an
(NP3).

ééducation périnéale du post-partum guidée par un thérapeute n’est donc pas recommandée pour traiter ou pré
prolapsus (grade C) ou des dyspareunies (grade C).

Aucun essai randomisé n’a évalué l’effet de la rééducation périnéale après un épisode de rétention ou dysurie du post
partum, ni dans la prévention primaire de l’incontinence anale en cas de périnée complet, ni chez des patientes présentant
uneincontinence anale dans les suites d’un périnée complet. La rééducation n’est donc pas recommandée dans ces
situations (accord professionnel).

RBP du CNGOF 2015



Mme x du CNSF : 

« Quand le CNGOF dit : « Il n’est pas recommandé de faire… »….

« Mais il n’est pas interdit de le faire ! »

« Bien au contraire »
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Merci de votreattention
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